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sonnes, (s'il est possible,) dans son métier, commerce
ou autre manière.

2o. Comme celte Association a pris pour patron
St. Jacques, tous les ans, le deuxième mercredi
(l'août, elle fête sa fêle patronale (sous le pa-
tronage de Saint Joseph) ; les membres paient,

conjointement avec tous les membres des autres

Sociétés réunies pour cette fin, les frais d'une grand'-
mepse qui est chantée dans l'^'glise choisie par la

comité général de direction des Sociétés confédérées.

3o. Tous les membres doivent assister aux démons-
trations de ce jour sous peine d'une amende de cin-

quante centins courant ; de plus, ils sont obligés de
donner deux cartes : une au lieu du départ et l'autre

au lieu de la dispersion.

Art. 23.

—

Privilèges ArcoRDÉs au Clergé
Catholique Romain.

lo. Les messieurs du Clergé Catholique Romain
ont le privilège d'assister aux séances de la Société,

sans cependant avoir droit de prendre part aux déli-

bérations ou diseussions de la Société : excepté pour
ce qui regarde la morale des membres.

2o. Sa Grandeur TEvêque catholique de Montréal
a le privilège de nommer un de ses Prêtres pour des-
servir la Société, le dit Chapelain n'a le privilège

d'adresser la parole aux membres que sur des choses
qui intéressent le bien morale de la Société.

Art. 24.

—

Invitation a la Société.

Lorsque la Société est invitée à sortir en corps pour
r.ssister à quelque fête, il faut que l'invitation soit


